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n° 167 995 du 23 mai 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 octobre 2015 par x, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 septembre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 28 janvier 2016.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. PRUDHON, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes citoyen de la République d’Albanie, d’origine ethnique égyptienne et vous provenez de

Shengjin, localité située dans le district de Lezhë.

En 1995, vous vous disputez et vous finissez par vous battre avec [I.R.] au sujet d’une fille. Son père

vous sépare et vous rentrez chez vous. Le frère d’[I.], [A.], se met à votre recherche et un ami vous

prévient de sa visite. Vous le rencontrez dans la rue et vous présentez vos excuses.

Le 27 février 1995, alors que vous rentrez à votre domicile après avoir passé votre soirée en compagnie

de deux amis, [A.] vous accoste dans la rue et vous menace avec un couteau. Votre famille vous

retrouve dans la rue et [A.] prend la fuite. Vous faites ensuite appel à vos frères aînés mais en vain. A
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votre retour, [A.] vous surprend à nouveau et en vous défendant, vous le poignardez avec son propre

couteau. Vous prenez ensuite la fuite et vous vous réfugiez chez votre frère. Ce dernier contacte le chef

de la police qui n’est autre que son voisin et vous êtes emmené au commissariat. Vous êtes ensuite

condamné à une peine d’un an d’emprisonnement que vous purgez à la prison de Shenkollë. Durant

votre détention, votre famille fait appel à deux reprises à la Commission de réconciliation mais cette

démarche ne rencontre aucun succès auprès de la famille [R.]

Le 6 janvier 1996, vous sortez de prison et rentrez à votre domicile. Vous êtes ensuite conduit à

Shkodër chez votre oncle maternel afin de vous protéger de la famille [R.] qui souhaite se venger. Au

bout de deux mois, vous rentrez à votre domicile à Shengjin mais vous croisez le père d’[A. R.]Ce

dernier porte la main à sa ceinture dès qu’il vous aperçoit et vous prenez la fuite. Vous gagnez à

nouveau Shkodër et vivez chez différents membres de votre famille. Vous alternez également avec la

ville de Puke afin que la famille [R.] ne vous retrouve pas.

En 1997, pensant que vous vous trouvez à Shengjin, les membres de la famille [R.] tirent sur votre

domicile et en font de même en 1998 sur les deux magasins d’alimentation que votre frère possède.

En 1999, ils tirent à nouveau sur votre domicile à Shengjin et certains membres de sa famille

emménagent ensuite à Durrës. En 2001, [A. R.] est condamné à une peine d’emprisonnement pour

détention d’armes. A sa sortie, il rejoint sa famille à Durrës.

En 2004, alors que votre neveu, Monsieur [S. J. (SP : X.XXX.XXX)], se trouve sur la plage, il est accosté

par des membres de la famille [R.] qui lui demandent de confirmer son identité. Il est ensuite battu et

grièvement blessé. Les oncles maternels de votre neveu le conduisent ensuite à Peshkopi puis à Puke

pour qu’il soit en sécurité. Votre famille contacte à nouveau la Commission de réconciliation mais cette

dernière vous répond qu’il n’y a aucun espoir.

Vous apprenez que la famille [R.] vous a retrouvé ; vous décidez de quitter votre pays en compagnie de

votre neveu en raison de la vendetta qui persiste entre vos deux familles, ce que vous faites en date du

23 novembre 2013. Vous gagnez l’Italie par voie terrestre, séjournez chez un ami à Milan pendant

quatre jours et montez à bord d’un avion pour Bruxelles. Vous arrivez sur le territoire du Royaume le 28

novembre 2013 et introduisez une demande d’asile auprès des autorités compétentes belges le 2

décembre 2013.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez votre passeport albanais délivré le 27 décembre

2012, deux certificats de famille délivrés par la commune de Shengjin le 12 septembre 2013 et le 10

octobre 2013, votre certificat de naissance émis le 30 septembre 2013, une attestation de « Shoqata

Misionaret e Paqes dhe Pajtimeve te Shqiperise » (The Peace Reconciliation Missionaries of Albania)

délivrée le 18 septembre 2013, un document émis par le Tribunal de l’Arrondissement Judiciaire de

Lezhë le 16 septembre 2013 qui comporte en annexe la décision pénale prise à votre encontre le 25

mai 1995 ainsi qu’un document délivré par la commune de Shengjin le 30 septembre 2013 qui confirme

que vous habitez officiellement cette ville.

Une décision de refus de prise en considération d'une demande d’asile dans le chef d'un ressortissant

d'un pays d'origine sûr vous a été notifiée le 20 décembre 2013. Cette décision a fait l’objet d’un retrait

par nos services en date du 17 décembre 2014. Sur cette base, une nouvelle décision est prise à votre

encontre.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

En effet, vous déclarez craindre un retour en Albanie en raison d’une vendetta opposant votre famille à

la famille [R.] depuis de nombreuses années (CGRA 11/12/2013 pp.6, 7).

Or, il ressort de l’analyse de votre récit d’asile que les faits que vous invoquez ne correspondent pas à

l’un des motifs de persécution prescrits par la Convention susmentionnée, à savoir la race, la

nationalité, la religion, l’appartenance à un certain groupe social ou encore les opinions politiques. Ainsi,
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constatons que de nombreux éléments relevés dans vos propos invitent le Commissariat général à ne

pas considérer vos craintes comme relevant du cadre de la vendetta telle que communément admise

dans les Balkans et définie par le Kanun de Lekë Dukagjini.

Des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie a été versée au dossier

administratif (cf. dossier administratif – informations des pays, pièces n°1), il ressort que la situation

dans laquelle vous affirmez être impliqué peut difficilement être considérée comme une vendetta

(gjakmarrja), telle qu’elle a été décrite par le Kanun de Lekë Dukagjini et dans la définition généralement

admise dans les Balkans. À cet égard, l’on peut renvoyer à la position du Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) qui, depuis 2006, considère les victimes de vendetta comme

un « groupe social ». L’UNHCR estime que le phénomène de la vendetta peut ressortir du champ

d’application de la Convention de Genève et que, dès lors, l’on peut procéder à une distinction avec les

victimes de faits (violences) de droit commun. Ainsi, selon l’UNHCR, une vendetta concerne les

membres d’une famille qui ont tué un membre d’une autre famille, par la voie de mesures de

représailles exercées selon un code d’honneur et de conduite séculaire. Conformément au code

d’honneur classique en Albanie (le Kanun), un conflit ne peut être considéré comme une vendetta que

lorsque ceux qui veulent se venger expriment publiquement leur désir de faire réparer par le sang

l’honneur de leur famille ou de leur clan, auquel selon eux on a porté atteinte. En raison du caractère

public de la volonté de vendetta, chaque personne impliquée dans une vendetta est informée de

l’existence de celle-ci, de l’identité de ceux (celui) qui veulent (veut) la mener et de ce qui la motive.

Selon le Kanun, une vendetta est annoncée à la partie adverse dans les 24 heures qui suivent le

meurtre (après que l’honneur de ceux qui veulent se venger a été violé). Dès cet instant, tous les

hommes visés par ceux qui veulent se venger se voient forcés de se cloîtrer à leur domicile, de crainte

d’être tués. Grâce aux démarches de réconciliation réglées traditionnellement, les familles impliquées

dans une vendetta peuvent aboutir à une solution négociée. La définition de la vendetta, conformément

au Kanun, exclut explicitement toutes les nouvelles formes de vengeance et ce qui en découle

(hakmarrja). Dès lors, ces dernières ne peuvent être considérées que comme des règlements de

compte interpersonnels qui ne se basent que partiellement sur les principes de la vendetta, sans en être

réellement une. Les formes de vengeance qui ne sont pas liées aux prescriptions du Kanun ne sont, en

tant que telles pas considérées comme une vendetta et, par conséquent, ne ressortissent pas au champ

d’application de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés.

A ce sujet, plusieurs éléments concrets de votre récit appuient ce raisonnement. En effet, invité à

préciser à quel moment la vendetta a clairement été déclarée officiellement, vous vous contentez de

répéter qu’il s’agit d’une vendetta (CGRA 11/12/2013, p. 11). Confronté au fait qu’il est indispensable

que les deux familles soient informées par une déclaration officielle, vous déclarez que lorsque

quelqu’un porte atteinte à l’intégrité physique d’une tierce personne, il est normal que cette dernière

décide de se venger (Ibid). Vous ajoutez que la famille [R.] n’a pas envoyé de messager pour vous

informer de l’existence d’une vendetta entre vos deux familles mais que vous la supposiez (Ibid). Votre

neveu confirme vos propos et indique que si l’on tue quelqu’un, il est normal que sa famille souhaite se

venger (CGRA 11/12/2013, [S. J.], p. 5). En outre, vos multiples allers et retours entre les villes de

Shkodër et de Puke durant plusieurs années ne sont pas compatibles avec le principe d’enfermement

total lorsqu’une personne déclare être en vendetta (CGRA 11/12/2013, pp. 8 & 11). Vos trois voyages

en Grèce en 2013 semblent en outre pour le moins incompréhensible au vu de la menace qui aurait

pesée sur votre vie et ne correspondent pas au comportement d’une personne qui déclare être

enfermée constamment (CGRA 11/12/2013, p. 4). D’autant plus que ces voyages semblent avoir été

entrepris par pur plaisir (Ibid) ; ce que votre neveu confirme (cf. dossier administratif - informations des

pays, pièce n°6 "CGRA 11/12/2013, [S. J.], p. 3"). En ce qui concerne ce dernier, soulignons d’emblée

qu’il méconnaît le motif de votre dispute avec [A. R.] en 1995 ; fait qui aurait déclenché une vendetta (cf.

dossier administratif - informations des pays, pièce n°6 "CGRA 11/12/2013, [S. J.], p.5). De surcroît, il

ressort des déclarations de votre neveu qu’il ignore ce que représente concrètement le Kanun de Lekë

Dukagjini (Ibid). Partant, l’analyse de vos propos à la lumière de nos informations objectives implique

des divergences fortes avec les principes de base de la vendetta au sens classique du Kanun de Lekë

Dukagjin.

Par conséquent, le Commissariat général se voit dans l’impossibilité de considérer votre situation

comme relevant du cadre de la vendetta, et de rattacher vos craintes à l’un des critères définis dans le

cadre de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

En ce qui concerne l’attestation de l’Association des Missionnaires de la paix et des Réconciliations en

Albanie que vous présentez (cf. dossier administratif – Inventaire des documents, Doc 4), soulignons

d’emblée que la force probante de ce document est limitée. En effet, il convient de noter que, selon les
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informations disponibles au CGRA (Cf. dossier administratif - information des pays, pièces n°2, 3, 4), la

crédibilité des attestations fournies par [M. D.] qui est le président national de cette association a déjà

été remise en cause dans le passé par les autorités canadiennes. En outre, la police albanaise a

dénoncé plusieurs documents émanant de l’association mentionnée ci-dessus comme étant des faux,

décrivant des vendettas qui n’existent pas. Par ailleurs, Nikolle Shullani, secrétaire de l’association, a

reconnu devant les médias que beaucoup d’attestations avaient été rédigées sur bases d’attestations

délivrées par les communes, ce qui implique que des communes ont également délivré de fausses

attestations. Dans un tel contexte, la valeur probante dudit document que vous produisez est faible.

Cette pièce ne permet donc pas de rétablir un lien avec les critères réglant l’octroi du statut de réfugié

ou de la protection subsidiaire. De fait, aussi bien les autorités belges que les autorités albanaises sont

au courant de l’existence d’une fraude massive en ce qui concerne les documents ayant trait à des

vendettas et délivrés en Albanie par les associations de réconciliation ainsi que par les communes. Or,

dans ce contexte et vu le caractère endémique de la corruption dans votre pays, il est difficile d’accorder

du crédit au document susmentionné. Qui plus est, le contenu de cette attestation diffère quelque peu

de ce que vous avez avancé. Si vous déclarez lors de votre audition que Gezim Noka, le responsable

de cette association pour la branche de Lezhë, vous aurait expliqué que la réconciliation ne fonctionnera

nullement car la famille [R.] ne souhaiterait pas vous pardonner et que vos démarches seraient inutiles

(CGRA 11/12/2013, p. 12), l’attestation que vous présentez précise qu’ils vont essayer de trouver un

terrain d’entente afin que les deux parties nouent un dialogue et se réconcilient (cf. dossier administratif

– Inventaire des documents, Doc 4) ; ce qui est sensiblement différent.

Relevons également que vous ne parvenez pas à démontrer clairement que la famille [R.] tenterait

toujours actuellement de se venger sur votre personne depuis la nuit du 27 février 1995. En effet, vous

relatez spontanément des incidents qui se sont produits en 1997, en 1998, en 1999 et en 2004 lorsqu’ils

auraient agressé votre neveu (CGRA 11/12/2013, p. 8). A ce sujet, il convient de noter que le lien que

vous faites entre cette agression et les événements de l’époque est particulièrement fragile. Votre neveu

explique qu’il a été accosté par trois jeunes garçons dont il ne connaissait pas concrètement l’identité,

qu’ils lui auraient demandé s’il était bien le neveu de [K. S.] et qu’après avoir confirmé son identité, il

aurait directement été battu (CGRA 11/12/2013, [S. J.], p. 6). A la lumière des paragraphes précédents,

rien n’indique clairement que cette agression entretient un lien de causalité avec la vendetta que vous

alléguez. Vos déclarations relèvent en effet de suppositions personnelles. En outre, invité à préciser si

la famille [R.] aurait concrètement tenté de se venger depuis 2004 et ce, jusqu’à votre départ, vous

vous contentez de répondre qu’ils ont cherché à vous retrouver mais que vous voyagiez fréquemment

entre Shkodër et Puke afin de ne pas être découvert (CGRA 11/12/2013, p. 11). A nouveau, ces propos

relèvent de suppositions de votre part et ne confèrent pas la véracité suffisante à l’établissement d’une

crainte actuelle dans votre chef. Votre neveu avance des propos similaires et indique que la famille [R.]

aurait corrompu les autorités pour découvrir où il se cachait (cf. dossier administratif - informations des

pays, pièce n°6 "CGRA 11/12/2013, [S. J.], p.7) ; ce qui est insuffisant. Partant, aucun fait concret de

vengeance ou de règlement de compte n’a été dirigé contre votre personne depuis 1999, soit depuis

presque quinze ans.

Ajoutons encore que vos déclarations au sujet de votre enfermement et de votre isolement qui

perdurerait depuis des années sont relativement pauvres. Vous déclarez que vous restiez à la maison et

qu’à partir de dix-neuf heures, un ami vous emmenait dans un café pour que vous vous changiez les

idées (CGRA 11/12/2013, p. 11). Invité à évoquer votre ressenti par rapport à cet isolement, vous vous

contentez de répondre à nouveau que vous restiez à la maison (Ibid). Votre neveu tient des propos

similaires et précise qu’il n’y avait rien à faire (cf. dossier administratif - informations des pays, pièce n°6

"CGRA 11/12/2013, [S. J.], p.8). Un tel laconisme n’est pas compatible avec la réalité d’un isolement

total que vous auriez tous les deux réellement vécu depuis des années.

Quoi qu’il en soit, soulignons qu’une protection internationale ne peut être accordée que s’il s’avère que

le demandeur d’asile ne peut se réclamer d’une protection nationale. L’on peut attendre de celui-ci qu’il

ait d’abord épuisé toutes les possibilités réalistes pour obtenir une protection dans son pays avant de le

fuir. Or, dans votre cas précis, vous n’avez nullement démontré que vos autorités font ou feraient preuve

d’un comportement inadéquat envers votre personne. Bien que votre neveu ait prétendu que la police

n’aurait pas pris en compte sa plainte en 2004 en raison des accointances qui existeraient entre la

famille [R.] et les autorités et en raison de votre origine ethnique égyptienne (cf. dossier administratif -

informations des pays, pièce n°6 "CGRA 11/12/2013, [S. J.], p.6), il s’agit à nouveau de suppositions qui

ne sont établies par aucun commencement de preuve. D’autant plus que vous vous contredisez à ce

sujet en précisant que votre neveu n’a pas porté plainte mais que sa mère aurait fait une dénonciation

suite à laquelle les policiers lui auraient demandé de s’en aller en la traitant de « magjup » (CGRA
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11/12/2013, p. 10) ; terme qui évoque péjorativement les minorités roms, ashkalies et égyptiennes dans

les pays des Balkans.

À ce propos, je vous rappelle que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du

28 juillet 1951 et la Protection Subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être

accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas

démontré dans votre cas.

En outre, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général qu’en Albanie de

nombreuses dispositions ont été prises afin de professionnaliser la police et d’accroître son efficacité,

comme le transfert de compétences du ministère de l’Intérieur à la police (cf. dossier administratif –

informations des pays, pièce n °5). En 2008, une nouvelle loi sur la police a été adoptée. Selon la

Commission européenne, cette loi a eu un effet positif sur le fonctionnement de la police. Ensuite, il

ressort des informations dont dispose le Commissariat général, que dans les cas particuliers où la police

albanaise ne remplirait adéquatement sa mission, plusieurs démarches peuvent être entreprises pour

dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la part de la police et/ou son mauvais fonctionnement. En

effet, les exactions des policiers ne sont pas tolérées. Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on

peut affirmer que les autorités albanaises, en cas d’éventuels problèmes (mettant en question la

sécurité), offrent une protection suffisante à tous leurs ressortissants, quelle que soit leur origine

ethnique, et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge sur les étrangers du 15

décembre 1980.

Il ne ressort dès lors pas clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que

vous courez un risque réel de subir un une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection

subsidiaire en cas de retour en Albanie.

Votre passeport, vos deux certificats de famille, votre certificat de naissance ainsi que l’attestation de la

commune de Shengjin établissent votre identité, votre nationalité, la composition de votre famille ainsi

que votre lieu de résidence habituel (cf. dossier administratif – Inventaire des documents, Doc 1, 2, 3 &

5). Le jugement rendu par le Tribunal de l’Arrondissement de Lezhë confirme les faits qui se sont

déroulés en date du 27 février 1995 et votre peine d’emprisonnement (cf. dossier administratif –

Inventaire des documents, Doc 6). Or, aucune des informations reprises sur ces documents n’est

remise en cause dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits tels qu’ils sont exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de «: - art. 1 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951; - art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs ; - art 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant l’obligation de motivation des décisions prises

en vertu de cette loi ; - art. 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant l’obligation de motivation des décisions prises

en vertu de cette loi ; - erreur d’appréciation ; - du principe général de bonne administration » (requête,

p. 4).

3.2 En conséquence, la partie requérante demande au Conseil « A titre principal réformer la décision

prise le 8 septembre 2015 par Monsieur le Commissaire général, notifiée au plus tôt le 9 septembre

2015, refusant au requérant le bénéfice du statut de réfugié et le bénéfice du statut de protection
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subsidiaire, et, en conséquence, reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire,

accorder au requérant le bénéfice de la protection subsidiaire ; - A titre subsidiaire, annuler la décision

prise le 8 mars septembre par Monsieur le Commissaire général, notifiée au plus tôt le 9 septembre

2015 refusant au requérant le bénéfice du statut de réfugié et le bénéfice du statut de protection

subsidiaire, et renvoyer la cause devant le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides pour

qu'il procède à des mesures d'instruction complémentaires » (requête, p. 17).

4. Les éléments communiqués au Conseil

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure, outre des pièces précédemment produites

devant la partie défenderesse et déjà rencontrées dans la décision attaquée, les documents suivants :

- Le rapport annuel 2013 publié par Amnesty International USA intitulé « Albania 2013 » ;

- Un document publié par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada le 10

octobre 2013 et intitulé « Kosovo : information sur les vendettas et la protection offerte par l’Etat

(2010 – septembre 2013). » ;

- La « Position de l’UNHCR sur les demandes de statut de réfugié dans le cadre de la Convention de

1951 relative au Statut des Réfugiés, fondées sur une crainte de persécution en raison de

l’appartenance d’un individu à une famille ou à un clan impliqué dans une vendetta » du 17 mars

2006 ;

- Un exposé daté du 5 février 2008, publié par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié

du Canada et intitulé « Albanie : la vendetta. » ;

- Un document publié par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada le 22

septembre 2006, intitulé « Albanie : information sur les mesures de protection qu’offrent le

gouvernement, la police, le système judiciaire et les organisations non gouvernementales aux

personnes ciblées par une vendetta ; efficacité des mesures de protection (2005-2006). ».

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et décide en conséquence de les

prendre en considération.

5. Discussion

5.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe pas d’argument spécifique sous l’angle de cette

disposition autres que ceux invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Le Conseil constate dès lors qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits et motifs que ceux

exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la

protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

5.2 La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire au motif qu’elle n’avance pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel

de subir des atteintes graves. Elle constate d’emblée que le requérant a déposé plusieurs documents

attestant de ses déclarations quant à sa condamnation et sa détention pour avoir poignardé un homme

en février 1995, mais estime néanmoins qu’il ne démontre ni que les craintes alléguées en raison de ces

faits puissent être reliées à l’un des critères énumérés à l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-

après dénommée « la Convention de Genève »), ni que les membres de la famille de sa victime tentent

toujours actuellement de se venger. La partie défenderesse souligne encore que le requérant ne peut

convaincre du fait qu’elle n’aurait pas pu obtenir une protection effective de la part de ses autorités

nationales contre les menaces dont il déclare avoir été victime. Enfin, elle soutient que l’attestation

émanant de l’Association des Missionnaires de la Paix et des Réconciliations en Albanie, déposée par

le requérant, ne possède pas la force probante suffisante pour infirmer les constats posés ci-avant.

La partie requérante, en termes de requête, conteste la motivation de la décision entreprise. Elle fait

valoir en substance que les faits allégués par le requérant ne sont pas contestés par la partie
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défenderesse, que ces faits se comprennent bel et bien comme la conséquence d’une vendetta et que

le requérant, en raison de ses origines, n’aurait pu obtenir la protection de ses autorités nationales.

5.3 Le Conseil, pour sa part, rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du

15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce

titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est

saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.4 A titre liminaire, le Conseil observe que la partie défenderesse a tout d’abord pris à l’égard du

requérant une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un

ressortissant d’un pays d’origine sûr, notifiée au requérant le 20 décembre 2013. Cette décision a

cependant été retirée par le Commissaire général le 17 décembre 2014.

Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse du fait

que « une lecture attentive des deux décisions ne permet pas au requérant de comprendre pourquoi sa

demande d’asile a fait l’objet d’un refus de prise en considération dans un premier temps, et ensuite

d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire ; Qu’en effet, la

motivation de la décision attaquée est quasiment identique à la décision de non prise en considération

d’une demande d’asile […] Qu’il ressort de la motivation de l’acte attaqué que le Commissaire général

n’a pas procédé à une analyse individuelle de la demande d’asile du requérant mais s’est contenté de

reprendre en très grande partie la décision précédente dans laquelle la partie adverse avait considéré

que la demande d’asile du requérant ne devait pas être prise en considération parce qu’il provenait d’un

pays figurant sur la liste des pays sûrs […] » (requête, p. 5).

Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que la décision de refus de prise en considération d’une

demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr a été retirée par la partie

défenderesse et a de ce fait disparu de l’ordonnancement juridique, de sorte que l’argument tiré de la

comparaison de la décision présentement attaquée avec une décision qui a disparu de

l’ordonnancement juridique n’a pas lieu d’être, le Conseil observant en outre que la décision attaquée

développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant, que cette motivation est

claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet et que la décision

présentement attaquée est donc formellement motivée.

Le moyen ainsi formulé n’est donc par conséquent pas fondé.

5.5 Ensuite, indépendamment de la qualification des faits invoqués de « vendetta » et de leur

rattachement à l’un des critères énumérés à l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève ou

de la possibilité, dans le chef du requérant, compte tenu de son profil « Egyptien », de s’adresser à ses

autorités afin d’obtenir une protection, le Conseil estime, à la lecture des pièces du dossier administratif,

que le requérant échoue à convaincre qu’actuellement, soit vingt ans après les faits, il craint toujours

d’être persécuté ou qu’il risque encore de subir des atteintes graves en raison de ces faits. Il observe,

dans ce sens, que la décision entreprise soulève certaines incohérences dans le récit du requérant qui

empêchent de conclure à sa crédibilité sur ce point.

5.5.1 Le Conseil constate que la partie requérante, en termes de requête, ne développe aucun moyen
sérieux susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée sur ce point.
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5.5.2 Ainsi, concernant la manque d’actualité des menaces proférées à l’encontre du requérant et de sa

famille par la famille R., le Conseil observe que la partie requérante se contente de soutenir en termes

de requête, que « depuis l’arrivée du requérant en Belgique, les membres de la famille [R.] se sont

rendus dans sa famille et l’a menacée de mettre le feu à son habitation », que « récemment, la famille

du requérant a fait l’objet de menaces et que la famille [R.] a menacé de mort le requérant […] » et que

« le neveu du requérant a été agressé en raison de son identité et donc de son appartenance au groupe

social du requérant » (requête, pp. 4 et 9).

Or, le Conseil constate tout d’abord que la première de ces affirmations ne correspond en rien aux

déclarations du requérant devant les services du Commissaire général puisque celui-ci ne fait état, lors

de son audition du 11 décembre 2013, d’aucun acte concret de vengeance ni d’aucune menace sous

quelque forme que ce soit et ce, depuis 2004. Au surplus, le Conseil note qu’interrogé à l’audience,

conformément à l’article 14, al. 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des étrangers, le requérant a indiqué que l’événement au cours duquel sa mère

aurait été menacée se serait déroulé en janvier 2013, cette dernière ayant été abordée par une voiture

dont les occupants ont menacé de brûler toute la famille du requérant, ce qui est incohérent avec les

propos, consignés dans l’exposé des faits de la requête, selon lesquelles ces menaces auraient été

proférées après l’arrivée du requérant en Belgique, soit après novembre 2013.

Le Conseil constate ensuite, avec la partie défenderesse, concernant l’agression de son neveu en 2004,

que si ce dernier a été inquiété en raison de son lien familial avec le requérant, rien au dossier

administratif ne démontre que ce serait en raison de l’acte commis par le requérant en février 1995, soit

en raison du désir de vengeance de la famille R.

En conséquence, le Conseil estime que les déclarations du requérant selon lesquelles il serait toujours

recherché aujourd’hui par ladite famille ne se fonde que sur des suppositions et hypothèses de sa part.

5.5.3 Ainsi encore, concernant le manque de crédibilité des propos du requérant relatifs à sa période

réclusion, le Conseil observe que la partie requérante se contente de réitérer, en termes de requête, les

propos du requérant selon lesquels il est resté enfermé chez sa sœur et que « son neveu restait là car

c’était plus sûr » (requête, page 7). Il estime cependant avec la partie défenderesse que les déclarations

du requérant à propos de la période durant laquelle il est resté cloîtré sont à ce point laconiques qu’elles

empêchent de penser que le requérant a réellement connu un tel isolement durant de nombreuses

années. Le Conseil relève dans ce sens que, lorsqu’il est invité à faire part de ce qu’il a ressenti lors de

cet enfermement, le requérant se contente de donner pour toute réponse : « Que dire, à Puke je reste à

l’intérieur chez ma sœur » (rapport d’audition du 11 décembre 2013, p. 11).

5.5.4 Ainsi enfin, le Conseil observe, avec la partie défenderesse, que le comportement du requérant

durant ces années se révèle incompatible avec le profil d’une personne qui se dit constamment

recherchée et menacée de mort, que, dans ce sens, il apparaît que ce dernier effectue, durant cette

période de réclusion, non seulement de nombreux déplacements entre les villes de Shkodër et de Puke

mais qu’il entreprend en 2013 de voyager, à trois reprises, vers la Grèce au simple motif de « changer

d’air ». Il estime que cette liberté de mouvement apparaît comme parfaitement invraisemblable en

regard du portrait d’homme traqué que dresse le requérant de sa situation mais plus loin que l’attitude

de ce dernier qui par trois fois, alors qu’il se trouve en Grèce, décide de rentrer en Albanie se remettre

sous le joug de ses persécuteurs allégués, apparaît comme parfaitement incompréhensible et manque

totalement de crédibilité. Sur ce point, le Conseil relève que la partie requérante, en termes de requête,

n’apporte aucune explication satisfaisante à cet égard en se contentant d’indiquer que les autorités

grecques ne traitent pas avec sérieux les demandes d’asile » (requête, p. 7).

5.6 En définitive, le Conseil ne peut que conclure que le requérant ne démontre pas, par le biais de ses

déclarations, qu’il existerait actuellement dans son chef, en cas de retour en Albanie, une crainte fondée

d’être persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves qui découleraient du désir de

vengeance de la famille de R. suite à l’altercation de 1995, notamment dès lors que ce désir de

vengeance ne s’est plus exprimé à l’égard du requérant - ou à l’égard de tout autre membre de sa

famille - depuis de très longues années.

5.7 L’analyse des documents produits par la partie requérante ne permet pas de modifier une telle

conclusion.



CCE x - Page 9

Concernant l’attestation de l’association des Missionnaires de la paix et des Réconciliations, la partie

requérante précise en termes de requête que la personne responsable des faux dans l’association a été

exclue et que le document est signé par une personne dont rien ne prouve qu’elle délivrerait des faux.

Elle estime qu’il ne faut pas jeter le discrédit sur l’ensemble de l’association dès lors qu’il n’existerait

aucun autre élément objectif pour remettre en doute cette attestation. Le Conseil, pour sa part, constate,

indépendamment du caractère authentique de cette attestation et des arguments des parties à cet

égard, que le contenu de ladite attestation ne rencontre effectivement pas les déclarations du

requérant : il apparaît en effet à la lecture de ce document que, en date du 18 septembre 2013, les

responsables de l’Association des Missionnaires de la paix et des Réconciliations manifestent leur

volonté de « trouver la langue adéquate afin que les parties nouent le dialogue […] » alors qu’à suivre le

requérant lesdites parties négocient une réconciliation depuis le séjour du requérant en prison, soit

depuis 1995. Pareille contradiction empêche de conférer à ce document la force probante suffisante

pour établir à lui seul le caractère réel et actuel des menaces prétendument encourues par le requérant.

Quant aux autres documents déposés au dossier administratif par la partie requérante, le Conseil rejoint

l’avis de la partie défenderesse en ce que ces derniers concernent des faits qui ne sont pas contestés

mais qu’ils ne sont pas de nature à établir l’actualité de la crainte invoquée par le requérant.

Concernant enfin les nombreux documents concernant le phénomène des vendettas en Albanie

communiqués au Conseil par la partie requérante avec son recours, le Conseil observe que ceux-ci ne

peuvent inverser le constat que le requérant n’établit pas à suffisance qu’il craint aujourd’hui d’être

persécuté ou qu’il risque de subir des atteintes graves pour avoir gravement blessé un homme en 1995.

5.8 Enfin, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte

de l’origine ethnique du requérant dans l’analyse de sa demande d’asile et reproduit un extrait d’un

rapport de 2013 d’Amnesty International relatant les discriminations affectant les roms en Albanie, force

est de constater que si les personnes d’origine rom ou égyptienne - comme c’est le cas du requérant -

peuvent rencontrer certaines difficultés administratives ou certains problèmes d’accès à la police ou à la

justice, le requérant, lui n’a pour sa part fait état d’aucun problème particulier auquel il aurait eu à faire

face en raison de son origine ethnique. Celui-ci a en effet indiqué qu’il n’avait, avant sa détention en

1995, jamais connu de problèmes particuliers avec ses autorités nationales (rapport d’audition du 11

décembre 2013, p. 4) et a précisé, en réponse à la question « Comment ça se passait avec les Albanais

de manière général (vous, en tant qu’égyptien) » (rapport d’audition du 11 décembre 2013, p. 12), que

« Déjà à l’école c’était très bien avec des amis et tout. Après que j’ai eu l’incident là j’ai plus eu de

contacts, de communication » (rapport d’audition du 11 décembre 2013, p. 12).

Le requérant ne démontre pas plus qu’il ne soutient - hormis de manière générale et fort peu étayée en

termes de requête - qu’il conviendrait de conclure à la nécessité de lui octroyer un statut de protection

internationale au seul motif de son origine ethnique et des problèmes de discriminations que peuvent

rencontrer certains individus d’origine égyptienne en Albanie.

5.9 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes de droit cités

dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien fondé des

craintes alléguées.

5.10 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4,

§ 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.
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6. La demande d’annulation

6.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille seize, par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


